
18 mars

Journée mondiale du 

recyclage

Chaque année, la France produit près de 38 millions de tonnes de déchets ménagers soit 
presque 500 kg par personne. Autant de matières premières puisées, épuisées et jetées.

C’est la conséquence de notre modèle économique linéaire du tout jetable.

Ce modèle se révèle néfaste pour l’environnement et non durable économiquement. 

Il est souhaitable de s’orienter vers le modèle de l’économie circulaire

4 - Dernière étape, ce 

déchet qu’on n’a pas 

pu éviter  peut encore 

servir grâce au 

recyclage et au

compostage.

Le recyclage est l’ultime étape d’une démarche globale.

1 - La première étape est l’éco-

conception basée sur l’analyse de 

cycle de vie

3 - La troisième 

étape est 

de réparer 

ou de réutiliser 

pour ne pas jeter

Que peut-on recycler, 

comment, où ?

Suivez le 

Guide du tri

Toulouse, le 18 mars 2021

2 - Le seconde étape est la 

consommation responsable.

C’est simplement avant tout 

achat de se demander si on en 

a vraiment besoin car 

le meilleur déchet est celui 

qu’on ne produit pas. 

Et ensuite, de maximiser 

l’usage et de minimiser

l’impact environnemental.

Besoin d’informations : contactez Guillaume Hémond ou 

Michaël Pernot

https://www.toulouse.fr/documents/106871/106936/guide_tri_toulouseblagnac/2f52dde5-a5c9-4f65-8d13-d1b803f6ec9a

